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Résolution du Parlement européen sur l'absence de liberté de religion au Vietnam

Le Parlement européen,

- vu ses précédentes résolutions sur les graves violations des libertés fondamentales 
au Vietnam;

- vu le rapport sur la situation des droits de l'homme dans le monde en 2002; 

A. considérant que la liberté de religion est, à tous les effets, une des libertés 
fondamentales telles que définies par la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et telles que garanties par différentes conventions internationales dont le 
Vietnam est partie;

B. soulignant que l'Accord de Coopération UE-Vietnam est précisément basé sur le 
respect des droits fondamentaux tels que définies dans les dites conventions;

C. considérant par ailleurs qu'en dépit de déclarations continuelles des autorités du 
Vietnam la situation des libertés fondamentales au Vietnam et, notamment, de la 
liberté de religion, demeure extrêmement préoccupante;

D. regrettant profondément qu’un changement radical de politique et de comportement 
des autorités du Vietnam à l'égard des Eglises non-reconnues tel que le laissait 
espérer la rencontre entre le Premier ministre Van Khai et le Très Vén. Thich Huyen 
Quang, Patriarche de l’Eglise Bouddhiste Unifiée du Vietnam (interdite), aient été 
dramatiquement démentis par une reprise et une intensification de la répression et 
du harcèlement de responsables et de membres de l'EBUV ainsi que d'autres 
confessions telles que l’Eglise catholique, les Eglises protestantes auxquelles 
appartiennent les Montagnards, l’Eglise Hoa Hao, …;

E. rappelant que le Très Vénérable Thich Huyen Quang, Patriarche de l'Eglise 
Bouddhiste Unifiée du Vietnam, a passé ces vingt dernières années soit en 
détention soit en résidence surveillée sans pour autant avoir été jamais jugé;

F. considérant que l'EBUV a tenu, en septembre et octobre derniers, dans la Pagode 
Nguyen Thieu (province de Binh Dinh), sa première assemblée (congrès ?) depuis 
l’interdiction de l’EBUV en 1982 au cours de laquelle elle a débattu d’importantes 
questions religieuses et s’est dotée d’un nouveau leadership;

G. constatant qu’à cette occasion, les autorités vietnamiennes ont eu recours une fois 
de plus à la répression en tentant d'abord d'interrompre par la force la tenue de 
cette assemblée et en procédant ensuite à l’arrestation et à la mise en résidence 
surveillée du Patriarche Thich Huyen Quang et du Vén. Thich Quang Do, et à la 
condamnation immédiate à 24 mois de détention administrative sur ordre écrit du 
Comité du Peuple de Ho Chi Min Ville des Vén. Thich Tue Sy, Thich Thanh Huyen, 
Thich Nguyen Ly, et de l'assistant personnel du Patriarche, le Vénérable Thich 
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Dong Tho, et à 24 mois de détention administrative de trois autres moines, Thich 
Thien Hanh, Thich Thai Hoa et Thich Nguyen Vuong, sur ordre "verbal" des 
autorités de Hue et de Ho Chi Min Ville; 

H. rappelant également l’immixion des autorités vietnamiennes dans les affaires de 
l'Eglise Catholique et notamment dans le choix des membres du clergé et dans la 
nomination au titre de cardinal de l'Archevêque Pham Minh Man;

I. rappelant la condamnation du Père Nguyen Van Ly et de trois de ses parents et la 
répression continuelle dont sont victimes les populations chrétiennes Montagnards 
et Bouddhistes Hoa Hao;

1. condamne avec la plus grande fermeté la recrudescence de la répression de la 
liberté de religion au Vietnam et la multiplication des interférences des autorités du 
Vietnam dans les affaires internes des Eglises non reconnues;

2. 2.demande aux autorités du Vietnam de mettre fin immédiatement aux politiques de 
répression à l'égard de l'EBUV, de l’Eglise catholiques, des populations chrétiennes 
Montagnards et des Bouddhistes Hoa Hao et d’adopter sans délai toutes les 
réformes nécessaires afin de garantir à toutes ces Eglises un statut légal;

3. demande au gouvernement du Vietnam de libérer immédiatement tous les 
Vietnamiens détenus en raison de leur croyance, de leur pratiques religieuses ou 
de leur simple soutien en faveur de la liberté de religion, à commencer par la 
libération immédiate du Très Vénérable Thich Huyen Quang, patriarche de l’EBUV, 
du Vén. Thich Quang Do, numéro 2 de la même Eglise;

4. invite de façon pressante la Commission à mettre en tête de l’ordre du jour de la 
prochaine réunion du Comité mixte UE/Vietnam qui aura lieu à Bruxelles le 21 
novembre prochain, la question de la liberté de religion au Vietnam;

5. demande au Conseil et à la Commission de mettre en œuvre avec détermination 
tous les moyens politiques et diplomatiques afin que la liberté de religion devienne 
finalement une réalité au Vietnam;

6. félicite chaleureusement les responsables de l'EBUV pour les hautes qualités 
morales, la détermination et la constance dont ils ont fait preuve dans leur lutte non 
violente décennale pour l’affirmation de la liberté de religion au Vietnam ;

7. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la 
Commission, au Président, au Premier Ministre, au Président de l’Assemblée 
Populaire du Vietnam, au Patriarche et au numéro 2 de l’EBUV, au cardinal de 
l’Eglise catholique, aux responsables de toutes les autres religions non reconnues 
du Vietnam, au Secrétaire général des Nations Unies et au rapporteur spécial des 
Nations Unies pour les Droits de l’Homme.


